
CHAPITRE I        LA FORMATION DES CLERCS    Extraits Code droit canonique 1983 

Can. 239 - § 2. Dans tout séminaire, il y aura au moins un directeur spirituel, étant respectée la liberté des sé-

minaristes de s'adresser à d'autres prêtres désignés par l'Évêque pour cette fonction. 

Can. 240 - § 1. Outre les confesseurs ordinaires, d'autres confesseurs se rendront régulièrement au séminaire et, 

étant sauvegardée la discipline du séminaire, les séminaristes auront toujours la liberté de s'adresser à tout con-

fesseur, au séminaire ou au dehors. 

Can. 241 - § 2. Avant leur admission, les séminaristes doivent fournir les certificats de baptême et de confirma-

tion et les autres documents requis par les dispositions du Programme de la formation sacerdotale. 

Can. 245 - § 1. Par la formation spirituelle, les séminaristes deviendront capables d'exercer avec fruit le minis-

tère pastoral et seront formés à l'esprit missionnaire, en sachant que le ministère toujours exercé avec une foi 

vive et avec charité contribue à leur propre sanctification; de même, ils apprendront à cultiver ces vertus si ap-

préciées dans la communauté humaine, afin qu'ils parviennent à concilier harmonieusement les valeurs hu-

maines et les valeurs surnaturelles. 

 § 2. Les séminaristes seront formés de telle sorte que, pénétrés de l'amour de l'Église du Christ, ils se lient au 

Pontife Romain, successeur de Pierre, par un amour humble et filial, s'unissent à leur propre Évêque comme 

de fidèles coopérateurs et collaborent avec leurs frères; par la vie commune au séminaire et les liens de l'ami-

tié et de la concorde entretenus avec leurs confrères, ils se prépareront à l'union fraternelle avec le presbyterium 

diocésain dont ils feront partie dans le service de l'Église.        

Can. 246 - § 1. La célébration de l'Eucharistie sera le centre de toute la vie du séminaire de sorte que 

chaque jour les séminaristes, participant à la charité même du Christ, puisent principalement à cette source très 

féconde la force d'âme nécessaire au travail apostolique et à leur vie spirituelle. 

 § 2. Ils seront formés à la célébration de la liturgie des heures par laquelle les ministres de Dieu le prient 

au nom de l'Église pour tout le peuple qui leur est confié et même pour le monde entier. 

 § 3. Le culte de la Bienheureuse Vierge Marie, y compris par le rosaire, de même que la pratique de l'oraison 

mentale et les autres exercices de piété par lesquels les séminaristes acquerront l'esprit d'oraison et affermiront 

leur vocation, seront encouragés. 

 § 4. Les séminaristes prendront l'habitude de s'approcher fréquemment du sacrement de pénitence et il est re-

commandé à chacun d'avoir, pour sa vie spirituelle, un directeur librement choisi, à qui en toute confiance il 

pourra ouvrir sa conscience. 

 § 5. Chaque année, les séminaristes s'adonneront aux exercices spirituels.   

 Can. 247 - § 1. Ils seront préparés par l'éducation appropriée à garder l'état de célibat et ils apprendront à l'es-

timer comme un don particulier de Dieu. 

Can. 258 - Afin d'apprendre l'art de l'apostolat par son exercice même, les séminaristes, au cours de leurs 

études, spécialement lors des vacances, seront initiés à la pratique pastorale par des activités appropriées, à 

déterminer au jugement de l'Ordinaire, toujours sous la direction d'un prêtre expérimenté et adaptées à leur âge 

et aux conditions des lieux.   

Can. 256 - § 1. Les séminaristes seront instruits avec soin de tout ce qui concerne particulièrement le ministère 

sacré, surtout de la pratique de la catéchèse et de l'homélie, du culte divin et notamment la célébration des 

sacrements, des relations avec les personnes même non catholiques ou non croyantes, de l'administration de la 

paroisse et des autres fonctions à remplir. 

Can. 263 - L'Évêque diocésain ou, s'il s'agit d'un séminaire interdiocésain, les Évêques concernés, pour la 

part fixée par eux d'un commun accord, doivent pourvoir avec soin à la constitution et à l'entretien du sé-

minaire, à la subsistance des séminaristes, à la rémunération des professeurs et aux autres besoins du 

séminaire.     
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